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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternité-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'20{5-248 DU 06 MAI 2015

portant convocation du corps électoral pour

l'élection du Président de la République.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi n'2013-06 du 25 novembre 2013 portant code électoral en République

du Bénin ;

Vu la loi n'2015-01 du 06 mars 2015 portant création, organisation, attributions

et fonctionnement des unités administratives locales en République du

Bénin ;

vu la loi n'2015-02 du 08 avril 2015 portant détermination de la carte électorale

et fixation des centres de vote en République du Bénin ;

vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n"2014-512 du 20 août 2014 portant composition du

Gouvernement;

vu le décret n'2014-665 du 25 novembre2Ol4 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère chargé des Relations avec les lnstitutions ;

sur proposition du Ministre chargé des Relations avec les lnstitutions ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 27 avril 2015,

DECRETE:
Article 1"' : Le corps électoral est convoqué pour le dimanche 28 février 2016 en

vue de voter, sur toute l'étendue du territoire national, titre

l'élection du Président de la Républiqu"+
du premier tour, Pour
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Article 2 : Les dispositions relatives à la campagne électorale, à l'ouverture et à la
clôture du scrutin, au fonctionnement des bureaux de vote et à toutes les
opérations électorales sont définies par la Commission Electorale Nationale
Autonome (CENA), conformément à la loi n"2013-06 du 25 novembre 2013 portant
code électoral en République du Bénin.

Article 3 : Le Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions, le Ministre de
l'lntérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes, le Ministre de la Défense
Nationale, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme, le Ministre de l'Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationalisation, le Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de
l'Administration et de l'Aménagement du Territoire et le Président de la
Commission Electorale Nationale Autonome, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent décret qui prend effet pour compter de la date
de sa signature et qui sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le oo mai 2ot5
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

FranÇ ois Adebavo ABIOLA

Le Ministre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,

Le Ministre de la Défense Natio le,
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Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits

de I'Homme,

Le Ministre de la Décentralisation,
de la Gouvernance Locale,

de l'Administration et de I'Aménagement
du Territoire,

lsidore GNONLONF UN

Le Ministre de l'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationalisation,
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Le Ministre de l'lntérieur,
de la Sécurité Publique et des Cultes,

KomiKOUTCHE

3


